
 

Pour calculer sa taxe de séjour au tarif proportionnel rien de plus simple : 

Connectez-vous sur la plateforme de déclaration de taxe de séjour : https://granvilleterreetmer.taxesejour.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENT CALCULER SA TAXE DE SEJOUR AU TARIF VARIABLE POUR LES MEUBLES DE 

TOURISME NON CLASSES 

Cliquer ici : pour ouvrir le navigateur vous permettant 

d’accéder au menu principal  

https://granvilleterreetmer.taxesejour.fr/


 

Cliquer sur : Tarifs & mode de calcul de la taxe 



 

Vous retrouvez ci-dessous les explications 

liées au calcul de la taxe de séjour sur la 

base d’un tarif variable 



 

 

 

 

Cliquer ici pour ouvrir le tableau de calcul  

 



 

Un encadré de couleur orange apparaît ci-dessous vous permettant 

d’afficher le tableau de calcul situé à droite de l’écran 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Indiquer ici le tarif à la nuitée de votre séjour : 

Ex : un séjour d’1 semaine à 350€  

350€/7 nuits = 50€/nuit 

 

Indiquer ici : 

Le nombre total de personnes séjournant dans votre 

hébergement que ce soit des adultes et/ou des enfants 

ATTENTION   

Il s’agit uniquement des personnes assujetties  

(+ de 18 ans) 

Le montant total de taxe de séjour à collecter pour le séjour se 

calcule automatiquement.  

Vous n’avez plus qu’à reporter ce montant sur votre contrat de 

location si vous effectuez vos locations en direct et non par un 

et/ou plusieurs opérateurs numériques 


